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Auto-administration du DMPA 
sous-cutané : une nouvelle étape vers 
l’élargissement de l’accès à la contraception 
et de la pratique contraceptive des femmes  

Un nouveau mode de prestation de la planification familiale (PF) 
révolutionne l’accès à la contraception et la pratique contraceptive des 
femmes et des filles adolescentes. La contraception auto-injectée est 
aujourd’hui une option, grâce à un injectable sous-cutané innovant et 
facile à utiliser, appelé DMPA sous-cutané (DMPA-SC ou Sayana® 
Press*). En plaçant le pouvoir de la protection directement entre les 
mains des femmes, l’auto-administration du DMPA-SC a le potentiel 
d’amoindrir les obstacles d’accès qui se dressent devant les femmes, 
d’accroître les taux de continuation de la pratique contraceptive et 
d’améliorer leur autonomie. Sur la base de données probantes et 
d’expériences en nombre croissant, de plus en plus de pays du monde 
ajoutent le DMPA-SC à leur éventail de méthodes contraceptives, et 
engagent le passage à l’échelle de l’auto-administration parallèlement 
aux autres canaux de prestation.

« Nous voulons que beaucoup de filles et de femmes 
apprennent à s’auto-injecter : quand nous nous 
injecterons nous-mêmes, le développement viendra 
facilement à notre village. » 

     —Participante à l’étude, Malawi1

*DMPA est l’abréviation utilisée pour l’acétate de médroxyprogestérone dépôt (« depot medroxyprogesterone acetate » 
en anglais). Sayana Press est une marque déposée de Pfizer Inc.

Les faits, en bref 

•  99 pour cent efficace 
pour prévenir les 
grossesses non 
désirées avec 
une administration 
correcte et opportune, 
tous les trois mois. 
Aucune protection 
contre le VIH et les 
autres infections 
sexuellement 
transmissibles.

• Dispositif  
pré-rempli prêt à 
l’administration.

• Facile à utiliser, 
même pour les 
agents de santé 
communautaire et les 
femmes elles-mêmes 
(auto-administration).

• Compact et 
léger, avec une 
aiguille courte.

• Stable à  
température 
ambiante 
(15°C–30°C). 

• Durée de conservation 
de trois ans. 

• Disponible dans plus 
de 30 pays FP2020*. 

• Offert au prix de  
USD 0,85 par dose 
aux acheteurs qualifiés 
(y compris le ministère 
de la santé dans les 
pays FP2020).

*L’initiative FP2020 cherche à élargir 
l’accès à l’information, aux services 
et aux produits de la planification 
familiale à 120 millions de femmes 
et de filles de plus dans les 69 
pays les plus pauvres du monde.
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Élargir le choix contraceptif et l’accès grâce à un nouvel 
injectable   

Quand les femmes et les filles adolescentes ont accès à un éventail 
varié de contraceptifs, il est plus probable qu’elles trouvent et pratiquent 
une méthode qui réponde à leurs besoins et préférences. Efficaces, 
sûrs et discrets, les contraceptifs injectables reçoivent la faveur de 
nombreuses femmes, en particulier dans les pays de l’initiative FP2020. 

Jusque-là, les injectables connus étaient administrés au moyen d’une 
aiguille et d’une seringue, dans un muscle, avec un produit appelé 
DMPA intramusculaire (DMPA-IM). Le DMPA-SC est un injectable plus 
récent, facile à utiliser et qui reçoit, d’après les études, la préférence de 
la plupart des utilisatrices et des prestataires2,3. Il combine une moindre 
dose de DMPA et une aiguille plus courte en un simple dispositif « tout-
en-un », pour injection dans la graisse sous-cutanée. Sa facilité d’emploi 
fait qu’une formation assez simple suffit pour l’administrer, ouvrant la 
prestation aux agents de santé communautaire, aux pharmaciens et aux 
femmes elles-mêmes. 

L’auto-administration : une pratique acceptée et approuvée 

L’auto-administration du DMPA-SC est une pratique basée sur des 
données factuelles, validée dans le monde entier et approuvée dans un 
nombre croissant de pays. Il existe de solides données indiquant que 
les femmes — même dans les contextes à faibles ressources — peuvent 
s’auto-injecter le DMPA-SC de manière sûre et efficace, et qu’elles 
apprécient cette approche.

Plusieurs pays, comme le Burkina Faso, Madagascar, le Malawi, le Nigeria, 
l’Ouganda, la République démocratique du Congo, le Sénégal et la 
Zambie, ont déjà entrepris le passage à l’échelle de l’auto-administration. 
Plusieurs autres en sont aux premières phases de l’offre de l’option.

 z Approbations internationales : L’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) soutient l’auto-administration lorsque les femmes ont accès à 
la formation et au soutien appropriés4. La version 2018 du guide de 
l’OMS en matière de PF à l’intention des prestataires de santé5 
(disponible en anglais) avalise l’auto-administration du DMPA-SC et 
la directive 2019 de l’OMS sur les interventions d’autogestion de la 
santé6 recommande vivement aussi l’ajout de l’auto-administration aux 
approches de prestation de la contraception injectable. 

 z Homologations nationales : L’approbation réglementaire rigoureuse 
du DMPA-SC (Sayana Press) au Royaume-Uni a été mise à jour en 2015 
pour inclure l’auto-administration. À présent, les autorités réglementaires 
de 54 autres pays, dont des pays d’Europe et plus de 20 pays de 
l’initiative FP2020 ont approuvé l’auto-administration du DMPA-SC.
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« Après ma réinjection, 
j’ai continué à vaquer 
à mes affaires. Ce pas 
comme quand il faut 
aller à la clinique — où 
on reçoit son injection 
et puis il faut marcher 
une longue distance. 
C’est difficile, de 
marcher cette distance 
tous les trois mois. » 

   —Cliente de l’auto- 
      administration, Ouganda
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 z  Résultats de la recherche : Plusieurs études menées en différents 
points du monde démontrent que l’auto-administration du DMPA-SC 
est faisable, sûre et acceptable. Par exemple, près de 90 pourcent 
des participantes aux études effectuées au Sénégal et en Ouganda 
pouvaient pratiquer l’auto-administration de manière compétente 
trois mois après y avoir été formées. En grande majorité, les femmes 
incluses dans ces études désiraient continuer l’auto-administration7,8.

Projet Meilleures pratiques de l’auto-administration en Ouganda 

À l’heure où l’auto-administration du DMPA-SC progresse au-delà des 
contextes de recherche, les ministères de la santé, les partenaires de mise 
en œuvre et autres intervenants apprennent comment concevoir leurs 
programmes et les exécuter à l’échelle dans les conditions de prestation 
des services de PF ordinaires. Le projet PATH sur les Meilleures 
pratiques de l’auto-administration en Ouganda (2016-2019) contribue 
à l’établissement de ces données probantes. Il applique les techniques 
de conception centrées sur l’utilisateur pour élaborer, mettre en œuvre et 
évaluer des modèles de programme d’auto-administration à travers divers 
canaux : structures du secteur public, distribution à base communautaire, 
points de prestation du secteur privé et espaces sûrs réservés aux jeunes 
femmes et aux filles adolescentes. Le projet diffuse des approches 
programmatiques de l’auto-administration efficaces, afin d’éclairer la 
politique et la pratique en Ouganda et ailleurs. Quelques perspectives 
préliminaires du programme sont énumérées ci-dessous. 

 z Formation des clientes : Pour maximiser la maîtrise de l’auto-
administration par les femmes, les programmes doivent :  

 ▶ Confirmer la compétence des clientes, concernant la 
maîtrise des quatre étapes cruciales surtout, avant de leur 
remettre des unités à emporter ; il faut mettre l’accent, en particulier, 
sur l’activation du dispositif.

 ▶ Former les clientes à se servir de l’aide-mémoire, les guider 
sur la façon de l’interpréter et leur donner un exemplaire à emporter.

 ▶ Démontrer l’injection plutôt que d’inviter les clientes à la 
pratiquer, la démonstration s’étant avérée aussi bénéfique que 
la pratique pour la plupart des femmes, et plus simple et plus 
économique aussi.

 ▶ Considérer les approches de formation de groupe, tout en 
veillant toutefois à assurer l’occasion d’échanges individuels.

 ▶ Assurez-vous que chaque agent de santé qui conseille aux 
femmes pour l’auto-injection reçoive une formation de qualité 
et une supervision qui renforce le conseil pour un choix éclairé. 

 z Conservation : Les femmes peuvent garder assez facilement chez 
elles les dispositifs non encore utilisés, souvent dans un sac à main ou 
une valise.

 z Élimination : La fourniture d’un récipient étanche et discret, peu 
coûteux et disponible localement (un pot de vaseline ou une bouteille à 
large goulot, par exemple) permet aux femmes à garder leurs aiguilles 
utilisées en lieu sûr avant de les retourner, à leur convenance, à un 
agent de santé. La plupart des femmes suivies par PATH ont rapporté 
leurs unités usagées à un agent de santé, souvent à l’occasion de leurs 
visites de réapprovisionnement

« C’est parfois difficile, 
d’aller à l’hôpital 
pour la planification 
familiale. Alors, quand 
arrive le jour de la 
réinjection et qu’on 
a Sayana chez soi, il 
suffit de le prendre et 
de s’auto-injecter. » 

     —Participante à l’étude,  
        Malawi1 
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Les responsables de la mise en œuvre, qui déploient de nouvelles 
initiatives programmatiques de l’auto-administration dans d’autres pays, 
pourraient contribuer à la constitution de la base de données relatives à 
cette pratique en essayant et en évaluant des approches opérationnelles 
similaires ou nouvelles, propices au succès d’une auto-administration 
faisable, acceptable et accessible.

L’auto-administration : facteur d’amélioration de la continuation 
de la pratique contraceptive    

Des récentes données indiquent que l’auto-administration du DMPA-SC 
peut produire un impact considérable sur le plan de la diminution des 
taux élevés d’abandon de la contraception auxquels les pays se trouvent 
souvent confrontés. Les femmes interrompent parfois leur méthode pour 
des raisons de difficulté d’accès (éloignement de la clinique) ou autres 
(effets secondaires), même quand elles désirent éviter une grossesse ou 
espacer la naissance de leurs enfants.  

Quatre études récentes en provenance de quatre pays différents 
observent que, sur une période de 12 mois, les femmes — même 
jeunes — qui s’auto-injectaient le DMPA-SC à domicile ou dans leur 
communauté continuaient d’utiliser la contraception injectable plus 
longtemps que celles qui obtenaient leurs injections d’un prestataire.

 z Au Malawi, la continuation de la pratique contraceptive s’est avérée a 
73 pourcent dans le groupe d’auto-administration du DMPA-SC, par 
rapport à 45 pourcent dans celui de l’administration par un prestataire1.

 z En Ouganda, ce taux atteint 81 pourcent pour les femmes qui s’auto- 
injectent le DMPA-SC, par rapport à 65 pourcent pour celles qui 
obtiennent leurs injections de DMPA-IM de prestataires en structure9.

 z Aux États-Unis, la continuation de l’utilisation du DMPA-SC est de 
69 pourcent dans le groupe d’auto-administration, par rapport à 54 
pourcent dans celui d’administration en clinique10.

 z Au Sénégal, les femmes qui s’auto-administrent le DMPA-SC 
atteignent un taux de continuation de 80 pour cent par rapport à 70 
pour cent pour celles qui obtiennent leurs injections de DMPA-IM de 
prestataires en structure11.

L’auto-administration : une stratégie prometteuse pour les 
jeunes femmes et les filles adolescentes qui désirent utiliser la 
contraception plus longtemps 

L’auto-administration peut être utile concernant l’accès aux jeunes 
femmes. Ainsi, lors de son déploiement dans le secteur public des 
quelques premiers districts d’Ouganda, plus de la moitié (56 pour cent) 
des clientes de l’auto-administration avaient moins de 25 ans12.

L’auto-administration change aussi la donne en termes de continuation 
de la pratique contraceptive, car elle annihilent certaines des causes 
pour lesquelles les femmes interrompent l’usage, comme les difficultés 
liées au coût et au temps du déplacement pour se rendre à la clinique, 
et les longues files d’attente. Aux jeunes femmes et aux adolescentes,  
dont les taux d’abandon de la contraception sont souvent supérieurs 
à ceux de leurs aînées et qui cherchent particulièrement à protéger 

« J’ai découvert la 
méthode et j’ai eu 
peur, d’abord, à me 
demander si je pourrais 
le faire. Je me suis dit 
que si j’avais une autre 
formation, je pourrais 
le faire. Après une autre 
visite dans un autre 
espace sûr [endroit 
où les adolescentes 
reçoivent des services 
de santé], j’ai franchi 
le pas. Quand je suis 
revenue au centre pour 
une nouvelle formation, 
je me suis armée de 
courage et avec la 
pratique... mon courage 
a grandi. »   

     —Cliente adolescente  
        de l’auto-administration, 
        Ouganda 
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leur vie privée, l’auto-administration offre la possibilité de pratiquer la 
contraception de manière indépendante et discrète à plus long terme.

La recherche récente donne à penser que l’auto-administration peut bel 
et bien favoriser la pratique contraceptive continue des jeunes femmes 
dans certains pays. L’étude de PATH sur la continuation contraceptive 
du DMPA- SC auto-injecté par rapport au DMPA-IM administré par 
un prestataire en structure en Ouganda a constaté la plus grande 
amélioration parmi les jeunes femmes. L’auto-administration s’est 
révélée réduire le risque d’abandon de la contraception injectable de 40 
pourcent chez les femmes de 18 à 24 ans, par rapport à 25 pour cent 
chez celles de 25 ans et plus9.

L’auto-administration : un bon rapport coût-efficacité pour les 
femmes comme pour les systèmes de santé  

Non seulement l’auto-administration du DMPA-SC peut rendre la 
contraception injectable plus accessible aux femmes et aux filles 
adolescentes, mais elle peut aussi s’avérer plus économique que 
l’administration du DMPA-IM en structure, lorsque l’on considère les 
coûts pour les femmes et pour les systèmes de santé.

Une étude récente de coût-efficacité basée sur les données d’Ouganda 
et au Sénégal, appliquée à un groupe hypothétique de 1 million 
d’utilisatrices de la contraception injectable, a cherché à déterminer 
le rapport coût-efficacité* du DMPA-SC auto-injecté par rapport au 
DMPA-IM administré par un prestataire. Elle a estimé, spécifiquement, 
les coûts différentiels par grossesse évitée et par année de vie corrigée 
du facteur invalidité (AVCI) évitée sur une période d’une année. Sur la 
base d’un coût de 0,85 US$ la dose pour le DMPA-SC — prix proposé 
aux pays FP2020 —, très proche de celui du DMPA-IM (estimé à 0,83 
US$ compte tenu du coût de la seringue), les études ont observé 
que13,14 :

 

* Le nombre d’utilisatrices de la contraception injectable modélisées repose sur l’estimation du nombre d’utilisatrices 
dans chaque pays en 2017.
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 z Le DMPA-SC auto-injecté produit un plus grand impact de 
santé. Étant donné ses taux de continuation accrus, le DMPA-SC 
auto-injecté permet d’éviter un surplus de 10 827 grossesses non 
planifiées et 1 620 AVCI en Ouganda, et de 1 402 grossesses non 
planifiées et 204 AVCI maternelles au Sénégal, par rapport au DMPA-
IM administré en structure.

 z Le DMPA-SC auto-injecté est plus économique quand on 
considère les coûts pour les femmes aussi bien que pour 
les systèmes de santé. Le DMPA-SC auto-injecté permet un gain 
d’environ 1,1 million US$ par an en Ouganda, et de 350 000 US$ 
au Sénégal, tenant compte des coûts totaux pour la société, qui 
comprennent les coûts imposés tant aux femmes qu’aux systèmes de 
santé. L’auto-administration offre des avantages économiques clairs 
aux femmes, en leur permettant d’épargner temps et coûts liés au 
déplacement.

 z Le DMPA-SC auto-injecté peut présenter un bon rapport 
coût-efficacité quand on ne considère que les coûts pour les 
systèmes de santé. Comme indiqué plus haut, l’impact de santé du 
DMPA-SC auto-injecté est supérieur en raison des taux plus élevés 
de continuation qu’il engendre. Si dans les premiers moments les 
coûts pour les systèmes de santé se sont révélés supérieurs pour 
le DMPA-SC auto-injecté par rapport à ceux du DMPA-IM — en 
raison de l’approche déformation à l’auto-administration utilisée — 
la simplification de cette approche permet de réduire les coûts du 
DMPA- SC au point de présenter un bon rapport coût-efficacité pour 
les systèmes de santé : en utilisant par exemple un support visuel 
d’une page moins coûteux que la brochure d’instructions originale et en 
limitant le nombre d’injections d’apprentissage. 

Le projet Meilleures pratiques de l’auto-administration en  
Ouganda (décrit précédemment) explore les moyens de réviser le 
programme de formation à l’auto-administration afin de rendre le passage 
à l’échelle plus efficient et de le rentabiliser davantage encore pour le 
système de santé sur le long terme. Ceci pourrait passer notamment par 
la simplification des supports de formation, le remplacement des injections 
d’entraînement des clientes avec une démonstration faite par un agent de 
santé, la formation des clientes à l’auto-administration sous la conduite 
d’agents de santé communautaire et le regroupement de plusieurs 
clientes en lieu et place de la consultation individuelle comme cela est fait 
avec les prestataires en structure.  

Perspectives d’avenir de la contraception auto-injectée  

La contraception auto-injectée n’est plus une promesse à l’horizon : 
il s’agit désormais d’une pratique basée sur des données probantes, 
approuvée par un nombre croissant de pays qui en ont entrepris le 
passage à l’échelle. Le DMPA-SC auto-injecté a le potentiel d’accroître 
l’accès à la contraception pour les femmes et les filles adolescentes 
jusqu’au dernier kilomètre, et d’habiliter les femmes à s’impliquer plus 
activement dans la prise en charge de leur santé reproductive. La 
recherche montre que l’auto-administration du DMPA-SC engendre 
des taux élevés de continuation de la pratique contraceptive que les 
injections administrées par un prestataire. Elle indique aussi que l’auto-
administration présente non seulement un bon rapport coût-efficacité 
mais est aussi économique par rapport au DMPA-IM obtenu de 

La contraception auto-
injectée n’est plus une 
promesse à l’horizon :  
il s’agit désormais d’une 
pratique basée sur des 
données probantes, 
approuvée par un 
nombre croissant 
de pays qui en ont 
entrepris le passage  
à l’échelle.
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prestataires en structure quand on considère les coûts pour les femmes 
aussi bien que pour les systèmes de santé. 

Tandis que la pratique s’implante, les femmes peuvent conserver 
l’avantage de solides liens avec les structures de santé et les 
prestataires. En effet, les prestataires ont un rôle à jouer dans la 
formation des femmes à l’auto-administration du DMPA-SC, dans leur 
accompagnement, concernant notamment les effets secondaires, ou 
encore pour aider celles qui désirent changer de méthode à en adopter 
une de leur choix. 

À l’heure où les pays s’engagent sur la voie de l’élargissement des 
options contraceptives et de l’offre de nouveaux produits tels que 
le DMPA-SC, il leur est recommandé d’envisager sérieusement 
l’incorporation de l’auto-administration du DMPA-SC dans leurs 
stratégies de distribution, parallèlement aux autres canaux du secteur 
public et privé. Pour ce faire, les décideurs devront promouvoir 
l’adoption de politiques favorables, prévoyant notamment l’assurance 
de l’homologation du DMPA-SC à l’auto-administration, l’obtention 
de l’autorisation formelle requise pour l’introduction ou le passage à 
l’échelle et l’incorporation de l’auto-administration dans les directives, 
les supports de formation, les aide-mémoire et les systèmes de gestion 
logistique et systèmes de suivi et d’information sanitaire (SIGS). À la 
faveur de telles conditions, l’auto-administration peut être à la portée 
des femmes et des filles adolescentes prêtes à assumer davantage le 
contrôle de leur santé reproductive.
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